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Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures environnementales

et foncières

ARRÊTÉ 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques

Commune de Craon

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30, R. 555-30-1 et R. 555-31 ;

VU le  code de  l'urbanisme notamment  ses  articles  L.  101-2,  L.  132-1,  L.  132-2,  L.  151-1  et  suivants,
L. 153-60, L. 161-1 et suivants, L. 163-10, R. 431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport
de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’arrêté préfectoral  du 18 décembre 2015 instituant des servitudes d’utilité publique autour des
canalisations de la société GRTgaz sur la commune de Craon ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2021 portant délégation de signature à M. Samuel GESRET,
secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Laval,
arrondissement chef-lieu, et suppléance du préfet de la Mayenne ;

VU le  porter  à  la  connaissance n°AC-MNE-0304,  déposé  le  18  mars  2021  par  la  société  GRTgaz,
6 rue Raoul Nordling, Immeuble Bora, 92277 Bois Colombes, représentée par le responsable du Pôle
Exploitation Centre Atlantique, 10 quai Émile Cormerais à Saint-Herblain, par délégation du directeur
des  opérations  de la  société  GRTgaz,  concernant  la  construction  et  l'exploitation  de l’ouvrage  de
transport de gaz naturel ou assimilé composé d’un poste de rebours et d’une canalisation sur la commune
de Craon dans le département de la Mayenne ;

VU les avis formulés dans le cadre de la consultation des collectivités territoriales intéressées qui s’est
déroulée du 3 juin au 6 août 2021 ;

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Pays de la Loire, en date du 11 août 2021 ;
46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
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VU l’arrêté préfectoral de ce jour autorisant la société GRTgaz à construire et exploiter un ouvrage de
transport de gaz composé d’un poste de rebours et d’une canalisation sur la commune de Craon dans
le département de la Mayenne ;

CONSIDERANT que selon l’article L. 555-16 les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,
d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  doivent  faire  l’objet  d’institution  de  servitudes  d’utilité
publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles
présentent ;

CONSIDERANT que selon l’article L. 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l'intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les
risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les risques
d’incendie,  d’explosion  ou d’émanation  de  produits  toxiques,  menaçant  gravement  la  santé  ou  la
sécurité des personnes ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  des servitudes d’utilité publique sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément  aux  distances  figurant  dans  les  tableaux  ci-dessous  et  reproduites  sur  la  carte
annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3
sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout
projet dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des
zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représenta-
tion cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appli-
quées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Craon

Code INSEE : 53084

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

GRTGaz
Immeuble Bora
6, rue Raoul Nordling
92227 BOIS-COLOMBES
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Ouvrages traversant la commune :

Nom de la canalisation PMS
(bar)

DN
(mm)

Longueur
(en km)

Implantation Distances S.U.P. en mètres
(de part et d’autre de la 
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

DN100-1986-L'HOTELLERIE-DE-
FLEE_CRAON

67,7 100 2,544 ENTERRÉ 25 5 5

DN50-1986-BRT CRAON CI 67,7 50 0,013 ENTERRÉ 15 5 5

DN80-2022-BRT CRAON 
REBOURS

67,7 80 0,065 ENTERRÉ 15 5 5

Installations annexes situées sur la commune     :  

Type d’installation Nom de l’installation Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Coupure / Livraison D CRAON 35 6 6

Livraison CI CRAON CI 35 6 6

Poste de rebours REBOURS CRAON 20 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

ARTICLE 2 : conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les
suivantes, en fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence  
majorant au sens de l’article R. 555-10-1 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture est subordonnée
à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas
d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au
III de l’article R. 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence  
réduit au sens de l’article R. 555-10-1 du code de l’environnement     :  
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de  
référence réduit au sens de l’article R. 555-10-1 du code de l’environnement     :  
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

ARTICLE 3 :  conformément à l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le
transporteur de toute demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de
permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

ARTICLE 4 : les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme
et aux cartes communales des communes concernées conformément aux articles L. 151-43, L. 153-60,
L. 161-1 et L. 163-10 du code de l’urbanisme.
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ARTICLE 5 : les dispositions de l’arrêté du 18 décembre 2015 susvisé étant reprises, et le cas échéant
mises à jour, dans le présent arrêté, l’arrêté du 18 décembre 2015 est abrogé. 

ARTICLE 6 :  le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne et sur le site internet des services de l’État en Mayenne pendant une durée minimale d'un an.

Une copie du présent arrêté sera adressée au maire de Craon.

ARTICLE 7 : cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le président de la communauté de
communes du pays de Craon, le maire de Craon, la directrice départementale des territoires de la
Mayenne, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la
Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie leur sera
adressée, ainsi qu'au directeur général de la société GRTgaz.

Laval, le 21 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture de la Mayenne,

Signé

Samuel GESRET

(1)  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les
services  de  la  Préfecture  de  la  Mayenne  et  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement  de
l'Aménagement  et  du  Logement  des  Pays  de  la  Loire  ainsi  que  dans  la  mairie  de  la  commune
concernée

4/4

Bureau des procédures environnementales et foncières - 53-2021-09-21-00003 - Arrêté instituant des servitudes d'utilité publique

prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Craon

10



Bureau des procédures environnementales et

foncières

53-2021-09-21-00002

Arrêté préfectoral autorisant la société GRT gaz

à construire et à exploiter un ouvrage de

transport de gaz naturel ou assimilé composé

d'un poste de rebours et d'une canalisation sur la

commune de Craon 

Bureau des procédures environnementales et foncières - 53-2021-09-21-00002 - Arrêté préfectoral autorisant la société GRT gaz à

construire et à exploiter un ouvrage de transport de gaz naturel ou assimilé composé d'un poste de rebours et d'une canalisation sur

la commune de Craon 

11



Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures environnementales

et foncières

Arrêté préfectoral complémentaire

autorisant la société GRTgaz à construire et exploiter un ouvrage de transport de gaz naturel ou assimilé
composé d’un poste de rebours et d’une canalisation sur la commune de Craon 

dans le département de la Mayenne

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, et notamment les chapitres IV et V du titre V du Livre V ;

VU le code de l’énergie, et notamment les chapitres I et III du titre III du livre IV ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d’application du chapitre V du
titre V du livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’arrêté du ministre délégué à l’industrie en date du 4 juin 2004 portant autorisation de transport de
gaz naturel pour l’exploitation des ouvrages dont la propriété a été transférée à Gaz de France (service
national) dit « AM-0001 » ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2021 portant délégation de signature à M. Samuel GESRET,
secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Laval,
arrondissement chef-lieu, et suppléance du préfet de la Mayenne ;

VU le dossier de porter à connaissance n°AC-MNE-0304, déposé le 18 mars 2021 par la société GRTgaz,
6 rue Raoul Nordling, Immeuble Bora, 92 277 Bois Colombes, représentée par le responsable du Pôle
Exploitation Centre Atlantique, 10 quai Émile Cormerais à Saint-Herblain, par délégation du directeur
des opérations  de la société GRTgaz,  concernant  la construction et l'exploitation d’un ouvrage de
transport de gaz naturel ou assimilé composé d’un poste de rebours et d’une canalisation sur la commune
de Craon dans le département de la Mayenne ;

VU le courrier en date du 6 avril 2021 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et  du  logement des  Pays  de  la  Loire accusant  réception  du  dossier  de  porter  à  connaissance
n°AC-MNE-0304 de la société GRTgaz et l’informant qu’il est jugé complet et recevable ;

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
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VU les avis et observations formulés dans le cadre de la consultation facultative des services et des
collectivités territoriales intéressés, qui s’est déroulée du 26 avril 2021 au 28 mai 2021 ;

VU les réponses apportées les 31 mai et 6 juillet 2021 par la société GRTgaz, aux observations formulées
au cours de la consultation susmentionnée ;

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des
Pays de la Loire, en date du 11 août 2021, sur le projet susmentionné ;

VU le  courrier  en  date  du 7  septembre  2021  invitant  l’exploitant  à  faire  part  de  ses  éventuelles
observations écrites  sur  le projet d’arrêté,  dans  un délai  de quinze jours,  conformément à l’article
R. 555-17 II du code de l’environnement ;

VU le courrier de l’exploitant en date du 8 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que la société GRTgaz dispose des capacités techniques et financières à même de lui
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 554-5 du code
de l’environnement et de procéder, lors de la cessation d’activité, à la remise en état et, le cas échéant,
au démantèlement de la ou des canalisations, conformément aux dispositions de l'article L. 555-13 du
code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet porté par  la société GRTgaz est  compatible avec les principes  et  les
missions du service public tels que fixés par l’article L. 121-32 du code de l’énergie ;

CONSIDÉRANT que  les  conditions  de  construction  et  d’exploitation  figurant  dans  le  dossier  de
demande d’autorisation  préfectorale  n°  AC-MNE-0304 porté  par  la  société  GRTgaz permettent  de
conclure à l’absence d’impact significatif sur les enjeux humains et environnementaux et les intérêts
mentionnés à l’article L. 554-5 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les dangers et inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la
santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de
l’environnement et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que pour
l’usage futur des terrains peuvent être prévenus par des mesures spécifiques reprises dans le présent
arrêté ;

CONSIDÉRANT que toutes les formalités réglementaires ont été remplies ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ;

CONSIDÉRANT que la maîtrise de l'urbanisation est imposée pour la construction des établissements
recevant du public de plus de 100 personnes et des immeubles de grande hauteur ;

CONSIDERANT que la société GRTgaz, par son courrier susvisé en date du 8 septembre 2021, a indiqué
ne pas avoir d’observation relative au projet d’arrêté qui lui a été soumis ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne :

ARRÊTE

Article 1  er     : objet de l’autorisation

Sont autorisées la construction et l’exploitation, par la société GRTgaz, d’un ouvrage de transport de gaz
naturel ou assimilé composé d’un poste de rebours et d’une canalisation sur la commune de Craon dans le
département de la Mayenne, conformément au dossier de demande d’autorisation n° AC-MNE-0304 en
date du 18 mars 2021.

Le projet de tracé figure sur la carte, à l’échelle du 1/25 000, annexée au présent arrêté (1).
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Article 2 : description de l’ouvrage

L’autorisation concerne l’ouvrage de transport suivant :

Canalisation     :

Désignation des
ouvrages

Longueur
approximative

(km)

Pression
maximale en
service (bar)

Diamètre
extérieur

réel
(mm)

Observations

DN80-2022-BRT CRAON
REBOURS 0,065 67,7

88,9
(DN 80)

Canalisation enterrée :
 nuance L245
 épaisseur 5,6 mm
 coefficient de sécurité 

minimal B
 profondeur d’enfouissement  

minimale : 1 m à l’extérieur du
poste 

Installation annexe :

Désignation des
ouvrages

Type
d’installation

Pression
maximale en
service (bar)

Observations

REBOURS CRAON Poste de rebours Amont : 10 /
Aval : 67,7

• nuance L245 
• DN50 à DN150
• coefficient de sécurité minimal B

La  présente  autorisation  ne  préjuge  pas  de  l’application  d’autres  réglementations  qui  seraient
nécessaires pour l’implantation des ouvrages mentionnés au présent article.

Article 3 : conditions de construction et d’exploitation de l’ouvrage

L’ouvrage sera construit et exploité conformément aux dispositions fixées par l’arrêté du 5 mars 2014
modifié  susvisé  ainsi  que  celles  figurant  dans  le  dossier  référencé  AC-MNE-0304  daté  du
18 mars 2021, notamment :

 l’étude de dangers ;
 les  engagements  pris  par  la  société  GRTgaz  dans  son  mémoire  en  réponse  daté  du  31  mai et

6 juillet 2021 relatif à la consultation des services concernés par le projet ;
 le  programme  de  surveillance  et  de  maintenance  prévu  à  l’article  R.  554-48  du  code  de

l’environnement et le plan de sécurité et d’intervention prévu à l’article R. 554-47 du même code. Les
mises  à  jour  éventuelles  induites  par  le  nouvel  ouvrage seront  transmises  au  service  chargé  du
contrôle au plus tard avant la mise en service de l’ouvrage.

Toute modification des caractéristiques de l’ouvrage devra préalablement à sa réalisation être portée à
la connaissance de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation de l’ouvrage, conformément aux
dispositions de l’article R.555-24 du code de l’environnement.

L’ouvrage autorisé sera construit sur le territoire  de la commune de Craon dans le département de la
Mayenne.

Article 4 : dispositions préalables à la mise en service

La mise en service des ouvrages devra se faire conformément aux dispositions de l’article R. 554-45 du
code de l’environnement et de l’article 19 de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié susvisé.
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Conformément à l’article R. 554-7 du code de l’environnement, la déclaration au guichet unique de
l’ouvrage est réalisée au plus tard 1 mois avant sa mise en service.

Article 5 : nature et caractéristiques du gaz transporté

Le pouvoir calorifique du gaz naturel ou assimilé transporté sec à la température de 0 degré Celsius et
sous  la  pression  de  1,013 bar  est  compris  entre  10,7  et  12,8 kWh  par  mètre  cube  pour  le  réseau
acheminant du gaz à haut pouvoir calorifique.

L’ouvrage  est  autorisé  pour  le  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé  répondant  aux  prescriptions
techniques définies aux articles R. 433-14 et suivants du code de l’énergie.

La  composition  du  gaz  naturel  ou  assimilé  transporté  sera  telle  qu’il  ne  puisse  entraîner  d’effets
dommageables sur les canalisations concernées par la présente autorisation.

Toute modification dans les caractéristiques du gaz transporté, telles qu’elles sont définies ci-dessus,
doit être autorisée par le service en charge du contrôle.

Dans  ce  cas,  le  titulaire  de  l’autorisation  de  transport  de  gaz  devra  assurer  aux  utilisateurs  une
équitable compensation des charges supplémentaires résultant pour eux de cette mesure.

Article 6 : validité de l’autorisation

La présente autorisation est accordée sans limitation de durée. Elle pourra être suspendue pour une
durée limitée ou retirée par le ministre chargé de l’énergie  dans les conditions prévues par l’article
R. 431-2 du code de l’énergie en cas de manquement aux obligations des opérateurs de réseaux de
transport de gaz définies aux articles R. 121-8 à R. 121-10 du code de l’énergie.

Article 7 : changement d’exploitant

En cas de changement d’exploitant, l’autorisation ne pourra être transférée que  par autorisation de
l’autorité  compétente  pour  délivrer  l’autorisation  de  l’ouvrage  concerné,  selon  les  dispositions  de
l’article R. 555-27 du code de l’environnement.

Article 8 : publicité

En application de l’article R. 554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne et sur le site internet des services de l’État en
Mayenne pendant une durée minimale d’un an.

Une copie du présent arrêté sera adressée au maire de la commune de Craon.

Article 9 : voies de recours

En application de l’article R. 554-61 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré
auprès du tribunal administratif de Nantes :

 par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de la
canalisation  de  transport  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  554-5  du code de
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision.

 par la société GRTgaz, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés précédemment.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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À compter de la mise en service de l’ouvrage de transport de gaz objet du présent arrêté, les tiers
intéressés  peuvent  déposer  une  réclamation  auprès  du  préfet,  aux  seules  fins  de  contester
l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  définies  dans  l’autorisation,  en  raison  des
inconvénients  ou des dangers  que le fonctionnement de la canalisation présente pour les intérêts
mentionnés à l’article L. 554-5 du code de l’environnement.

Article 10 : exécution

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement des Pays de la Loire, le maire de la commune de Craon, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au directeur
général de la société GRTgaz.

Laval, le 21 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture de la Mayenne,

Signé

Samuel GESRET

(1)  La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
 la préfecture de la Mayenne
 la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire
 la mairie de Craon
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté du 17 septembre 2021
portant dérogation aux règles d’accessibilité pour des locaux au sein d’une maison pour

« Les Jardins du Coeur », Chemin de Cumont, Saint Pierre-le-Potier, 53000 Laval

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu les articles R. 164-1 à R. 164-6 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 17 février 2021 nommant M. Xavier LEFORT, préfet de
la Mayenne à compter du 8 mars 2021 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 10 août 2020 nommant Mme Isabelle
VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne à compter du 24 août 2020 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  mars 2021  portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation générale du 27 avril 2021 de Mme Isabelle VALADE, direc-
trice  départementale  des  territoires  donnant  délégation  à  certains  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu la demande de dérogation pour l’aménagement de locaux au sein d’une maison pour « Les
Jardins du Coeur », Chemin de Cumont, Saint Pierre-le-Potier, 53000 Laval, reçue par la direction
départementale des territoires le 28 juillet 2021 ; 

Vu le rapport de présentation de la direction départementale des territoires à la sous-commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 9 septembre 2021 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 14 septembre 2021 ;

Considérant que :

 le  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  (L.  161-1)  dispose  que  les  établissements
recevant du public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées,
quel que soit le type de handicap ;

 les  règles  d’accessibilité pour les ERP situés  dans  un cadre bâti  existant  sont  régies  par
l’arrêté du 8 décembre 2014 ;
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 des dérogations exceptionnelles, notamment pour disproportion manifeste, peuvent être
accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant dans des cas prévus par le Code de la
construction et de l’habitation ;

 le demandeur présente la déclaration pour l’aménagement de locaux au sein d’une maison
pour  les  « Jardins  du  Coeur »  à  Laval,  dans  le  cadre  d’un  changement  de  destination -
logement vers un ERP ; seules les pièces du rez-de-chaussée sont utilisées pour le bureau de
l’assistante  socio-professionnelle  et  la  formation  est  dispensée  par  des  personnes
volontaires ; les locaux présentent une surface globale d’environ 50 m² ;

 le cheminement extérieur existant, à partir du portail de 3,20 m de largeur, présente une
légère pente ;

 le stationnement est situé sur le domaine public ;

 l’accès s’effectue avec une marche de 10 cm de hauteur et une porte d’entrée de 0,81 m de
largeur de passage utile ; le demandeur prévoit la réalisation d’une rampe fixe à 10 % de
pente soit 1,00 m de longueur et 0,80 m de largeur ;

 la  première pièce de 24,75 m² est  accessible à toutes  et  à tous,  tandis  que l’accès à la
seconde, d’une surface de 19,50 m², s’effectue par deux marches à descendre de 29 cm de
hauteur ;

 la circulation intérieure horizontale est de 1,20 m avec espaces d’usage et de retournement
conformes ;  les  places  assises,  d’une  douzaine  environ  dans  la  première  pièce,  sont
accessibles aux personnes à mobilité réduite ;

 les portes intérieures présentent une hauteur de 1,60 m ;

 l’accès au sanitaire de 5,90 m² comprend deux marches à descendre supplémentaires de
29 cm de hauteur ;

 le demandeur sollicite une demande de dérogation pour la non-accessibilité du sanitaire
arguant qu’avec la différence de niveau de 58 cm avec la première pièce, l’accessibilité ne
peut être assurée ;

 suite à la visite sur place, le service instructeur informe qu’il n’est pas possible de rendre
accessible le sanitaire par un accès extérieur ou une rampe interne avec la différence de
niveau  de  58  cm  ;  il  est  proposé  à  la  sous-commission  de  la  CCDSA  d’accorder  une
dérogation pour impossibilité technique ;

 l’instruction  technique  du  dossier  déposé  a  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

A R R E T E  :

Article 1  er   : la dérogation, pour la non-accessibilité aux personnes à mobilité réduite, du sanitaire
dans le cadre de l’aménagement de locaux au sein d’une maison pour « Les Jardins du Coeur »,
Chemin de Cumont, Saint Pierre-le-Potier, 53000 Laval, est accordée au titre de l’article R.164-3-1°
du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.

Article 2 : le demandeur respecte les dispositions suivantes : 

• avec la hauteur de 1,60 m des portes intérieures, une protection est posée en partie haute
afin de prévenir et d’éviter aux personnes les chocs éventuels suivant les dispositions de
l’article 10 de l’arrêté du 8 décembre 2014.
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Article 3 : le demandeur élabore et met à la disposition du public à l’accueil un registre public
d’accessibilité  conformément  aux  dispositions  du  décret  n°  2017-431  du  28  mars  2017  (cf.
documents  guide  et  plaquette  sur  le  site  le  préfecture  de  la  Mayenne)  :
http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-publiques/Habitat-logement-accessibilite-solidarite-et-
cohesion-sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-accessibilite

Article  4 :  le  directeur des  services  du  cabinet  du  préfet  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour
information  au  maire  de  Laval et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité de Laval Agglomération.

Pour le préfet et par délégation
Pour la directrice départementale des territoires et par délégation

Le chef du service sécurité et éducation routières
bâtiment et habitat

signé

Jean-Marie RENOUX

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication pour les tiers adressé à monsieur  le préfet de la Mayenne. Dans le même délai,  il  peut également faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  par  internet  sur  le  site
www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté du 17 septembre 2021
portant dérogations aux règles d’accessibilité pour le restaurant « Le Lac Rose »,

6 rue du Mans, 53000 Laval

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu les articles R. 164-1 à R. 164-6 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 17 février 2021 nommant M. Xavier LEFORT, préfet de
la Mayenne à compter du 8 mars 2021 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 10 août 2020 nommant Mme Isabelle
VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne à compter du 24 août 2020 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  mars 2021  portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation générale du 27 avril 2021 de Mme Isabelle VALADE, direc-
trice  départementale  des  territoires  donnant  délégation  à  certains  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu la demande de dérogations du restaurant « Le Lac Rose », 6 rue du Mans, 53000 Laval, reçue le
20 juillet  2021 et  complétée,  à la demande de la direction départementale des territoires,  par
courriel du 18 août 2021 ; 

Vu le rapport de présentation de la direction départementale des territoires à la sous-commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 4 août 2021 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 14 septembre 2021 ;

Considérant que :

 le  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  (L.  161-1)  dispose  que  les  établissements
recevant du public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées,
quel que soit le type de handicap ;

 les  règles  d’accessibilité pour les ERP situés  dans  un cadre bâti  existant  sont  régies  par
l’arrêté du 8 décembre 2014 ;
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 des dérogations exceptionnelles, notamment pour disproportion manifeste, peuvent être
accordées aux ERP situés dans un cadre bâti existant dans des cas prévus par le Code de la
construction et de l’habitation ;

 le  demandeur  présente  la  déclaration  du  restaurant  « Le  Lac  Rose »  à  Laval ;  cet
établissement comprend trois niveaux d’une capacité globale de 53 personnes ;

 le cheminement extérieur existant et le stationnement sont situés sur le domaine public ;

 l’accès est sans ressaut avec une porte d’entrée de 0,80 m de largeur ;

 le rez-de-chaussée est composé de deux plateaux séparés par une hauteur d’environ 0,60
m ; la première partie de ce niveau, d’une surface de 38 m², est totalement accessible : zone
d’accueil et de restauration ;

 les  prestations  proposées  au  sein  de  l’établissement  sont  identiques  sur  les  étages
supérieurs ;

 la circulation intérieure horizontale est de 1,20 m avec espaces d’usage et de retournement
conformes ; les places assises du rez-de-chaussée sont accessibles aux personnes à mobilité
réduite ;

 la circulation intérieure verticale est assurée uniquement par des escaliers de 0,90 m de
largeur comprenant la sécurité d’usage : bandes d’éveil, nez de marche, contremarche, deux
mains-courantes ;

 le  sanitaire  du  rez-de-chaussée,  situé  dans  la  seconde partie,  est  réalisé  accessible  aux
personnes à mobilité réduite ; un second sanitaire est ouvert au public au 2ème étage ;

 le demandeur sollicite une première demande de dérogation pour la non-accessibilité du
sanitaire  du  rez-de-chaussée  arguant  qu’au  regard  de  la  configuration  des  lieux,  il  est
techniquement impossible de « loger » une rampe suffisamment longue pour respecter la
conformité de pente en long avec des paliers de repos intermédiaires réglementaires ;

 suite à la visite sur place du 1er juillet 2021, le service instructeur informe que la faible surface
disponible de la seconde zone du rez-de-chaussée (environ 10 m²) ne permet pas de mettre
en place une rampe fixe ou amovible à 6 % ou 10 % de pente de 6,00 m à 10,00 m de
longueur ; la pose d’un élévateur serait d’un coût disproportionné par rapport à l’activité de
restauration ;  la  configuration  des  lieux ne permet  pas  de  déplacer  le sanitaire  dans  la
première zone accessible ; il est proposé à la sous-commission de la CCDSA d’accorder une
dérogation pour disproportion manifeste ;

 le demandeur sollicite une seconde demande de dérogation pour la non-accessibilité des
deux étages, car la configuration du bâtiment ne permet pas une modification technique
en restant dans une enveloppe cohérente avec le niveau d’activité du restaurant ;

 le service technique informe que ce restaurant  présente une largeur de 3,50 m sur  une
profondeur d’environ 10,00 m ; l’installation d’un ascenseur ou élévateur est techniquement
très compliquée voire impossible sauf à envisager un réaménagement interne avec un coût
très élevé ; la capacité de chaque niveau est de 20, 19, 14 personnes sur un nombre global
de  53  donc  supérieure  à  25 %  ;  avec  des  prestations  identiques  sur  l’ensemble  du
restaurant, il  est proposé à la sous-commission de la CCDSA d’accorder la demande de
dérogation pour disproportion manifeste ; 

 l’instruction  technique  du  dossier  déposé  a  nécessité  de  prescrire  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

A R R E T E  :

Article 1  er   : la dérogation, pour la non-accessibilité aux personnes à mobilité réduite notamment en
fauteuil  roulant,  du sanitaire du rez-de-chaussée du restaurant « Le Lac Rose »,  6 rue du Mans,
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53000  Laval,  est  accordée  au  titre  de  l’article  R.164-3-3°  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation pour disproportion manifeste.

Article 2 : la dérogation pour la non-accessibilité aux personnes à mobilité réduite notamment en
fauteuil roulant, des deux étages du restaurant « Le Lac Rose », 6 rue du Mans, 53000 Laval,  est
accordée  au  titre  de  l’article  R.164-3-3°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour
disproportion manifeste.

Article 3 : le demandeur respecte les dispositions suivantes : 

• le sanitaire PMR est réalisé avec les équipements suivants : un miroir de grande hauteur sur
le lavabo, une poubelle sans pédale, au minimum une patère posée entre 0,90 m et 1,30 m
de hauteur, les interrupteurs contrastés, une barre de fermeture à 1,00 m de hauteur côté
charnières  de  la  porte,  l’éclairage  minimal  de  100  lux,  un  flash  sonore/lumineux  est
également installé pour les personnes à mobilité réduite malentendantes et non-voyantes :
dispositions de l’article 12 de l’arrêté du 8 décembre 2014.

Article 4 : le demandeur élabore et met à la disposition du public à l’accueil un registre public
d’accessibilité  conformément  aux  dispositions  du  décret  n°  2017-431  du  28  mars  2017  (cf.
documents  guide  et  plaquette  sur  le  site  le  préfecture  de  la  Mayenne)  :
http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-publiques/Habitat-logement-accessibilite-solidarite-et-
cohesion-sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-accessibilite

Article  5 :  le  directeur des  services  du  cabinet  du  préfet  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour
information  au  maire  de  Laval et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité de Laval Agglomération.

Pour le préfet et par délégation
Pour la directrice départementale des territoires et par délégation

Le chef du service sécurité et éducation routières
bâtiment et habitat

signé

Jean-Marie RENOUX

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication pour les tiers adressé à monsieur  le préfet de la Mayenne. Dans le même délai,  il  peut également faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  par  internet  sur  le  site
www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 17 septembre 2021
portant dérogation aux règles d'accessibilité pour l’aménagement d’une douche mixte dans la salle

de sport « Sparte », 600 rue de Terre Rouge, Azé, 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu les articles R. 164-1 à R. 164-6 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 17 février 2021 nommant M. Xavier LEFORT, préfet de
la Mayenne à compter du 8 mars 2021 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 10 août 2020 nommant Mme Isabelle
VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne à compter du 24 août 2020 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  mars 2021  portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  de  subdélégation  générale  du  27  avril  2021  de  Mme  Isabelle  VALADE,
directrice  départementale  des  territoires  donnant  délégation  à  certains  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité pour l’aménagement d’une douche mixte
dans la salle de sport « Sparte », 600 rue de Terre Rouge, Azé, 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne,
complétée et reçue par la direction départementale des territoires le 19 août 2021 ;

Vu le rapport de présentation de la direction départementale des territoires à la sous-commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 23 août 2021 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 14 septembre 2021 ;

Considérant que :

 le  Code de  la  construction  et  de  l’habitation  (L.  161-1)  dispose  que  les  établissements
recevant du public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées,
quel que soit le type de handicap ;

 les  règles  d’accessibilité pour  les  ERP situés  dans un cadre bâti  existant  sont  régies  par
l’arrêté du 8 décembre 2014 ;

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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 des dérogations exceptionnelles, notamment pour une  disproportion manifeste entre les
améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment, peuvent être accordées aux
ERP situés dans un cadre bâti existant dans des cas prévus par le Code de la construction et
de l’habitation ;

 lorsqu’il existe des cabines ou espaces séparés pour chaque sexe, au moins une cabine ou
espace adapté et séparé pour chaque sexe est installé ;

 une cabine de douche mixte est aménagée dans la salle de sport ;

 le vestiaire des hommes a une surface de 12 m². Celui des femmes a une surface de 14,17
m² ;

 ces petites surfaces rendent difficile l’aménagement d’une douche pour les personnes à
mobilité réduite dans chaque vestiaire ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

A R R E T E  :

Article 1  er   : la dérogation pour l’aménagement d’une douche mixte dans la salle de sport « Sparte »,
sise  600 rue de Terre Rouge, Azé 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne, est accordée  au titre de
l’article  R.164-3-3°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  des  motifs  liés  à  une
disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment.

Article 2 : le demandeur élabore et met à la disposition du public à l’accueil  un registre public
d’accessibilité  conformément  aux  dispositions  du  décret  n°  2017-431  du  28  mars  2017  (cf.
documents guide et plaquette sur le site le préfecture de la Mayenne) : 
http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-publiques/Habitat-logement-accessibilite-solidarite-et-
cohesion-sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-accessibilite

Article  3 :  le  directeur  des  services  du  cabinet  du  préfet  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  est
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis  pour
information au maire de Château-Gontier-sur-Mayenne et  au président  de la commission inter-
communale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Château-Gontier.

Pour le préfet et par délégation
Pour la directrice départementale des territoires et par délégation

Le chef du service sécurité et éducation routières bâtiment et habitat
signé

Jean-Marie RENOUX

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa
publication pour  les tiers adressé à monsieur le préfet de la Mayenne. Dans le même délai,  il  peut également faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  par  internet  sur  le  site
www.telerecours.fr.
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Monsieur MAÏNO  Mathieu, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Monsieur MAÏNO Mathieu, né le 03/05/1992, à SENS, docteur
vétérinaire ;

CONSIDERANT que Monsieur MAÏNO Mathieu remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ATRICLE 1er : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Monsieur MAÏNO Mathieu, docteur vétérinaire (n° Ordre
29598).

ARTICLE 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

…/…

60, rue Mac Donald - B.P 93007
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ARTICLE 3 :

Monsieur MAÏNO Mathieu s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de
lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en
application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 :

Monsieur MAÏNO Mathieu pourra être appelé par le préfet des différents départements dans
lesquels il exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu
de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural
et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application FTélérecours citoyensG accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressé
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 27 septembre 2021

Pour le préfet, et par délégation,

le chef du service santé et protection animales,

inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Monsieur JAQUET Raphaël, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Monsieur JAQUET Raphaël, né le 15/10/1979, à Lausanne (Suisse),
docteur vétérinaire ;

CONSIDERANT que Monsieur JAQUET Raphaël remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ATRICLE 1er : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Monsieur JAQUET Raphaël, docteur vétérinaire (n° Ordre
22585 ).

ARTICLE 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

…/…
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ARTICLE 3 :

Monsieur JAQUET Raphaël s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées
en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 :

Monsieur JAQUET Raphaël pourra être appelé par le préfet des différents départements dans
lesquels il exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu
de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural
et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application FTélérecours citoyensG accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressé
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 27 septembre 2021

Pour le préfet, et par délégation,

le chef du service santé et protection animales,

inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53000 Laval

Délégation de signature

 Trésorerie de Laval Centres Hospitaliers 

Le comptable, responsable de la Trésorerie Laval Centres hospitaliers, 

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRETE 

Article 1er 

Délégation de signature est  donnée à Mme Christelle SAULNIER-MAGGI et M.  Thomas
FABRE,  inspecteurs  des  Finances  publiques,  adjoints  de  la  Trésorerie  Laval  Centres
hospitaliers, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  avis  de  mise  en
recouvrement, les actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester
en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service .

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  concernant le recouvrement des
amendes et condamnations pécuniaires :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom
des agents

Grade

GUICHON Mylène Agent administratif

MOUKTAFI Laïla Agent administratif

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  concernant le recouvrement des
créances des organismes du secteur public local :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dans les limites de durée et
de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

Grade Durée Montant

BOSCHER Marie-Thérèse Contrôleur 6 mois 1 500,00€

BOURHIS Chloé Contrôleur 6 mois 1 500,00€

LE MAO Fabienne Contrôleur 6 mois 1 500,00€

CHAUVEAU Mélanie Agent administratif 6 mois 1 500,00€

Article 4

La présente décision prend effet rétroactivement au 1er septembre 2021.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs du département de la
Mayenne.

À Laval, le 30/09/21

Le comptable

Béatrice BODELLE

Inspectrice divisionnaire des Finances
publiques
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